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Colloque 1987
de la commission sociale de l'ADIJ

Le mariage
malade du divorce
par Pierre-Alain GENTIL, secrétaire général de l'ADIJ

Le 8 mai dernier, au Centre Réformé de Sornetan, s'est tenu le colloque annuel
organisé par la commission sociale de l'ADIJ. Après avoir traité, en 1985, le thème
des attentes des jeunes et les réponses des autorités communales, puis en 1986
celui de la « flexibilité» des rapports entre partenaires sociaux, la commission sociale
avait choisi d'évoquer les problèmes du mariage ët du divorce. Pourquoi ce choix A
vrai dire, il y entre beaucoup d'arbitraire, mais la commission sociale a été attentive au
fait que ce sujet suscite de nombreuses discussions dans les milieux professionnels
directement concernés, qu'il s'agisse des juristes, des assistants sociaux, des prêtres
et de toutes les personnes directement confrontées aux problèmes familiaux.

Soulever les problèmes
Pour évoquer ce thème complexe, il avait été fait appel à quatre invités :

-Madeleine Koller, assistante sociale auprès du Tribunal des mineurs du canton du
Jura ;

-Carmen Bossart, avocate et juge suppléante au Tribunal cantonal du canton du
Jura;

- François Tallat, président du Tribunal du district de Moutier;
- Marc Jeannerat, directeur du Centre Social Protestant, à Moutier.

Comme on pourra le découvrir en prenant connaissances des exposés des
personnalités invitées, il leur avait été demandé de traiter prioritairement quatre
thèmes :

- Le mariage est-il malade du divorce
-Comment «limiter la casse» à l'occasion d'un divorce?
-Et les enfants
-Mais comment font ceux qui ne divorcent pas?
Les quatres exposés ci-après ont donc une structure identique, les titres et les sous-
titres relevant de la responsabilité du soussigné.

Vers un changement profond
Il va de soi que le présent bulletin, pas plus que le colloque du 8 mai, ne prétendent
apporter une lumière définitive sur un problème de société aussi complexe. Notre but
est plus modeste et vise avant tout à mettre en évidence des problèmes
incontestables et à suggérer quelques pistes pour les résoudre. Pour le reste... qui
oserait en ce domaine prétendre livrer des recettes absolues ou définitives?

A toutes fins utiles, on trouvera au terme du numéro, une liste des principaux
organismes ou associations susceptibles de conseiller les personnes directement
concernées par le problème soulevé.

P.-A. G.
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